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la présentation des communications en séance ou au plus tard dans les 
trois semaines qui suivent, faute de quoi aucune garantie de publication 
ne peut être donnée. 

Chaque auteur a normalement droit a un maximum de douze pages 
du Bulletin ainsi qu'a deux clichés au trait ou un simili. Tout dépasse-
ment lui sera facturé, sauf accord avec le Secrétariat. 

Les dessins présentés devront être impeccables. Dans le cas contraire 
ils seront recommencés aux frais de 'l'auteur: il est spécialement recom-
mandé de donner aux inscriptions . qui les accompagnent une dimension 
suffisante pour permettre une réduction appropriée au format du 
Bulletin. Les légendes et titres qui peuvent s'imprimer indépendamment 
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compte de l'auteur. Il est du reste fortement conseillé d'éviter semblables 
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